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Maggie De Block propose une solution
pour les numéros lnami

• En 2017, les étudiants seront assurés
d'un numéro Inami, mais les avancées
sont cependant jugées insuffisantes.

Le gouvernement fëdéral a approuvé vendredi sa
solution dans le dossier des numéros Inami des
étuciiants en médecine.

Le lissage est maintenu
Les étudiants qui terminent leur cursus en 201 7

recevront une attestation Inami et pourront dès lors
entamer leur spécialisation ou leur formation de gé-
néraliste. Quant aux étudiants qui obtiendront leur
diplôme en 2018, 2019 et 2020, ils recevront égaIe-
ment une attestation s'il s'avère que les examens
d'entrée organisés dans les deux Communautés
sont bel et bien efficaces. Or, en Féciération Wallo-
nie-Bruxelles, cet examen sera organisé pour la pre-
mière fois en septembre. Et il est toujours possible
qu'il soit recalé devant le Conseil d'Etat, s'inquiète
Quentin Lamelyn, le président du Cium, le Comité
inter-universitaire des étudiants en médecine.

Pour ce qui est des quotas pour les étudiants qui
entament leur cursus en 1017, et seront donc diplô-
més en 2023, le gouvernement a ~uivi l'avis de la
commission de planification de l'oll're médicale. Se-
lon elle, la Belgique ama besoin en 20B cie l 445
nouveaux médecins. Soit 607 en Communauté fran-
çaise et 838 en Communauté tlamande.
Apartir des quotas de 2024, la commission de pla-

nification de l'offre médicale n'éta-
blira plus qu'un quota ci'attestations
pour l'ensemble du pays. La réparti-
tion entre francophones et néerlan-
dophones sera fixée en fonction de la
population, sur la base d'un calcul
réalisé par la Cour des comptes.
Un lissage négatif sera par ailleurs

appliqué pour les étudiants franeo-
phonps afin de compenser le trop-

plein d'attestations délivrées dans
les années antérieures. Le"surnombre" de médecins
francophones s'établit il 1531 unités. A partir du
quota 2024, le nombre corrigé d'étudiants franco-
phones cllcctivement autorisés il entamer un stage
s'élèvera il SOS. Pour le ministre de l'Enseignement
supérieur Jean-Claude Marcourl (PS),le maintien de

ce lissage est injustifiable alors que "tOliS les indim-
leu/'s SO/It au 1'01Ige,que les pénuries de praticiens se
font re.'>Sentiret que nous importons des médecinsdiplô-
més de l'étran.qer pOlir répondre à ces pénuries".

Trop peu de critères en 2024
De son côté, le doven de la faculté de médecine de

l'UCL,Dominique Van Pcc, "apprécie que la ministre
ait respecté ses engagements et que les
éiudiatlt,~ puissent bétléficier d'uil pell
plus de certitudes quant à leur al1enù· ...
Il demande cependant il avoir plus

de préeisions pOUl' comprendre le
calcul qui déftnira la répartition des
quotas il partir de l'année 2024. S'il
ne s'appuie que sur le critère de po-
pulation, il risque de ne pas répon-
dre aux besoins du terrain.
D'autres critères doivent en em~t

être pris en compte avant de répartir les numel'Os
Inami entre Communautés, soulignent il leur tour le
Cium et le CDH.Ils évoquent notamment les critères
de l'âgc dcs médecins ou de la pauvreté de la popula-
tion.
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1531
Médecins surnuméraires
Un lissage négatif sera appliqué
pour compenser le nombre trop
grand de francophones diplômés

ces dernières années.

29/04/2017
Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/04/2017

Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur La Libre Belgique


